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Gern benützt die Deutsche Gesandtschaft auch diesen Anlass, dem Eidge
nössischen Politischen Departement die Versicherung ihrer ausgezeichneten 
Hochachtung zu erneuern

1. Le C hef de la Division des A f f  aires étrangères du Département politique, P. Bonna, adresse 
le 28 février la notice suivante au Conseiller fédéral Pilet-Golaz:

Par sa note du 27 janvier, qui est assez raide, la Légation d ’Allemagne demande («muss 
erwarten») «dass seitens der Schweizerischen Regierung die erforderlichen Massnahmen 
getroffen werden, um die Fortsetzung dieser Vorträge unverzüglich zu verhindern und 
Dr. Bucher für die Beschimpfungen der Deutschen Regierung strafrechtlich zur Verantwortung zu 
ziehen».

A mon avis, l’essentiel serait d ’obtenir que les conférences du Lt Bucher et toute autre du 
même genre soient interdites en vertu des pleins pouvoirs, comme le proposent nos différents chefs 
de l’Armée ou, peut-être mieux encore, en vertu de l’article 102, chiffres 9 et 10 de la Constitution 
fédérale.

La question de la punition du Lt Bucher me paraît secondaire et, du moment que cet officier 
ne peut être puni ni disciplinairement ni jugé par des tribunaux militaires, il me semble qu’il faut 
y renoncer. Un procès devant les assises fédérales irait certainement à fins contraires du but 
poursuivi, qui est d ’arrêter une agitation nuisible, qui n’a malheureusement que trop duré. 
(E 2001 (D) 1968/74/1).
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Procès-verbal de la conférence tenue à la Banque nationale 
le 27 janvier 1944 pour préparer les négociations 

financières avec les A lliés1

Présents: MM. Weber, Rossy, Hirs et Gautier, Banque Nationale,
M. le Prof. Keller, Division du Commerce,
MM. Rezzonico, Kohli, Reichenau et Junod,
Département Politique.

Cette conférence a pour but d ’orienter les membres de la délégation, qui va 
partir pour Londres, sur la politique de la Banque Nationale.

M. Keller résume la situation et relève que les prochaines négociations de 
Londres seront difficiles étant donné que la Suisse a beaucoup à demander et 
fort peu à offrir. En ce qui concerne plus particulièrement la question des ban
ques, la délégation devra d’emblée insister sur le fait que la Suisse ne saurait 
prendre aucun engagement contractuel. Dans ce domaine, les négociations 
seront une prise de contact et auront pour but d ’amener les Alliés à préciser leur 
point de vue. M. Keller aimerait à apprendre de la Banque Nationale:

a) Si elle estime nécessaire que la délégation éclaircisse encore certains 
points de 1’Agreement;

1. Ce procès-verbal, daté du 28 janvier, a été rédigé par E. Junod. Cf. aussi E 7110/1973/134/7.
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b) Quelle attitude notre Institut d ’émission adopte à l’égard des ventes d ’or 
que lui font les banques centrales étrangères;

c) Dans quelle mesure le maintien de la liberté du commerce des changes 
influe sur l’activité des banques privées suisses;

I. Agreement financier.

M. Weber constate que la Banque Nationale est extrêmement satisfaite des 
résultats obtenus par M. Keller et de la signature de l’Agreement2. Il est d’avis 
que la délégation n ’a plus à s’en occuper à Londres, les questions de détail 
concernant l’exécution de l’accord pouvant faire l’objet de discussions directes 
entre M. Gautier et les représentants de la Banque d ’Angleterre. M. Weber 
estime même qu’il serait inopportun, une fois PAgreement signé, de reprendre 
les discussions officielles à cet égard.

M. Rossy relève que la seule question qui se pose encore est celle de la mesure 
dans laquelle l’or mis à la disposition de la Banque Nationale à Londres est 
libre non seulement vis-à-vis de celle-ci mais également vis-à-vis des autres 
banques centrales auxquelles notre Institut pourrait être amené à le céder.

M. Gautier relève qu’il s’agit là d ’une question interne qu’il se chargera de 
discuter lui-même sur place.

M. Gautier désirerait connaître les raisons qui ont amené les autorités britan
niques à modifier radicalement leur point de vue et à autoriser l’exportation de 
l’or qu’elles remettent à la B.N.

M. Keller rappelle qu’en 1942, la délégation a instamment demandé que la 
B.N. puisse obtenir des facilités de transport pour l’or qu’elle recevait de la 
Banque d’Angleterre. A cette époque, le MEW a absolument refusé d’exami
ner cette demande, la situation internationale ne justifiant pas, à son avis, 
l’envoi d’or en Suisse ou dans un pays neutre européen. Ce refus était aussi 
conforme à la politique de blocus poursuivie par la Grande-Bretagne en ce sens 
que celle-ci voulait enlever à la Suisse la possibilité d ’accorder des crédits à 
l’Allemagne. C’est pourquoi l’on est arrivé au compromis que constituait le 
projet d ’Agreement ramené par la délégation en novembre 1942. Mais dès lors, 
la situation politique a évolué. D’autre part les mauvaises expériences faites 
par la Banque d ’Angleterre en ce qui concerne le jeu de ce projet durant 1943 
-  l’inconvénient surtout qui en résultait pour la Banque d’Angleterre dont les 
demandes de francs suisses ne pouvaient dépasser un certain plafond -  ont 
amené les autorités britanniques à modifier leur attitude. Cette modification 
est intéressante parce qu’elle dénote l’aspect libéral de la politique financière de 
l’institut anglais, indice précieux d’une évolution possible, favorable au libéra
lisme dans l’après-guerre.

M. Kohli croit que, outre les deux arguments développés par M. Keller, il y 
en a un troisième qui est pour beaucoup dans le revirement d ’attitude des auto
rités britanniques. Il a l’impression que les Alliés ont voulu prévenir un argu
ment de la B.N. dont ils attendent qu’elle justifie ses achats d’or à l’Axe en

2 . A ccord  financier entre la Banque d ’Angleterre et la Banque nationale suisse, 18 décembre 
1943; cf. N ° 57, annexe 1.
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invoquant l’impossibilité dans laquelle elle se trouvait de disposer de l’or qui lui 
était remis à Ottawa.

M. Keller pose ensuite la question de savoir si la B.N. entend revenir sur 
les propositions britanniques d ’alléger leur contrôle des changes en ce qui 
concerne certains transferts de capitaux.

M. Weber ne désire pas revenir sur cette question car la B.N. entend mainte
nir la circulation monétaire dans les limites les plus modestes possibles.

M. Kohli intervient pour insister sur le fait qu’une reprise des transferts de 
capitaux venant d ’Angleterre concerne avant tout l’intérêt général et que les 
autorités fédérales ont aussi leur mot à dire sur cette question. Il reste aussi le 
problème de la transformation des «old accounts» en «registered accounts» 
proposée naguère par la Grande-Bretagne. Pour l’instant, toutefois, il n ’est pas 
nécessaire d’y revenir.

M. Kohli voudrait savoir si la B.N. désirerait qu’au cours des négociations 
qui se déroulent avec l’Allemagne, la Suisse aborde la question du transport par 
avion dans notre pays de l’or envoyé de Londres à Lisbonne.

M. Hirs est d ’avis qu’il vaudrait mieux que la Banque Nationale se chargeât 
elle-même d’examiner la chose. Il croit qu’en intervenant auprès de la Reichs
bank, il serait possible d’amener les autorités allemandes à consentir certaines 
facilités dans ce sens. Enfin, la discussion de ce premier item aboutit à la cons
tatation qu’il est inutile que la délégation cherche à conclure un accord finan
cier entre les Etats-Unis et la Suisse. Cette affaire pourra éventuellement être 
reprise à Washington.

II. Problème de l ’or.

M. Weber reprenant les arguments de la Banque Nationale développés dans 
son mémoire du 9 octobre3 à l’intention du Conseil fédéral explique que la 
B.N. ne peut, pour des raisons de neutralité, refuser d ’acheter à la Reichsbank 
l’or que celle-ci lui offre contre des francs suisses. Il ajoute que si elle adoptait 
une attitude négative à l’égard de cette banque, cet or lui parviendrait par une 
autre source. La B.N. s’efforce toutefois de limiter ces reprises d’or et les 
achats des derniers mois de 1943 attestent une tendance à la baisse. Il convien
drait de relever d’ailleurs qu’une révision de la politique de la B.N. n ’arrêterait 
nullement les transactions commerciales que les Allemands font avec les Espa
gnols et les Portugais. Tant qu’il y a des marchandises en Europe, les Alle
mands trouveront un moyen de les acheter si ce n ’est par des remises d’or, par 
tout autre moyen. (M. Weber reprend ici l’idée développée au cours de la 
conférence avec les banquiers que si les Alliés veulent arrêter les transactions 
commerciales avec l’Allemagne, ils doivent agir sur le côté concret de ces tran
sactions, à savoir en empêchant les pays qui disposent de marchandises de les 
livrer à l’Allemagne.)

M. Kohli, après avoir relevé que la seule façon de justifier, aux yeux des 
Alliés, l’activité internationale des banques suisses est de plaider la nécessité du 
maintien d’un courant normal des affaires, s’étonne toutefois du rythme

3 . Cf. N° 15.
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auquel ont progressé les ventes d’or de la Reichsbank depuis 1940. Après avoir 
cité des chiffres (1940: 126270000 -  1943: 589128000), M. Kohli insiste sur le 
fait que la délégation aura à répondre devant les Alliés de cette augmentation. 
Il ne faut pas oublier en effet que l’espionnage économique est fort bien mené 
par les Alliés dans notre pays et qu’ils connaissent probablement aussi bien que 
nous le montant de nos importations d’or.

M. Weber rétorque que la guerre a transformé la Suisse en un marché finan
cier international où le commerce de l’or joue un rôle prépondérant. Avant 
1939, ce commerce était concentré sur les places de Londres et de New York. 
La B.N. a toujours cherché à éviter que la Suisse devienne un marché d’or. 
Avant la guerre, elle avait lutté contre cette tendance en fixant de grosses 
marges entre les «Gold Points». Toutefois, depuis le début de la guerre, la plu
part des Gouvernements neutres européens entretiennent dans notre pays de 
grosses réserves de métal jaune. La plus grosse partie de l’or importé en Suisse 
par la Reichsbank est immédiatement portée au crédit du compte de ces Etats 
neutres, notamment la Suède et le Portugal. Il faut aussi signaler les remises 
d’or à la B.R.I.

M. Rossy relève que la Suède achète passablement d ’or à l’Allemagne dont 
elle demande la livraison en Suisse car elle désire pouvoir disposer après les 
hostilités d ’une grosse masse de francs suisses pour les besoins de sa politique 
monétaire. M. Hirs intervient pour insister sur le fait que les Allemands atta
chent beaucoup de prix à l’existence d ’une Suisse neutre par l’intermédiaire de 
laquelle ils puissent continuer les opérations financières internationales. Ce 
désir est peut-être pour plus qu’on le croit dans le fait que la Suisse ait pu 
échapper à la guerre jusqu’à maintenant.

M. Gautier estime que la délégation devrait avoir des arguments pour 
répondre aux affirmations alliées qui voient dans l’or allemand le produit de 
larcins opérés dans les pays occupés.

M. Kohli rétorque que nous ne pouvons entrer en matière sur cette question 
étant donné qu’il faudrait remonter jusqu’à la guerre des Boers pour chercher 
à savoir jusqu’à quel point l’or que nous fournissent les Anglais n’est pas lui 
aussi le fruit de réquisitions opérées à l’époque. Il estime que les deux argu
ments à faire valoir pour justifier la politique de l’or de la B.N. sont les 
suivants:

a) Notre neutralité nous fait un devoir d ’acheter de l’or à quiconque nous en 
offre et notre situation géographique a permis à l’Allemagne de profiter de 
cette situation plus que d ’autres;

b) C’était une question de vie pour notre pays puisque grâce aux services que 
nous avons pu rendre à l’Allemagne, nous avons échappé à la guerre. Il serait 
intéressant d ’ailleurs d ’examiner dans quelle mesure l’Amérique a maintenu un 
actif commerce d ’or avec le Japon jusqu’à la veille des hostilités, menant à 
l’époque la politique même qu’elle reproche maintenant à la Suisse.

M. Weber, revenant sur la question de l’or volé, relève que les Allemands 
disposaient avant la guerre d’énormes stocks de métal jaune. Il ne semble pas 
d’après les renseignements dont dispose la Banque Nationale que les Alle
mands aient réquisitionné l’or dans les pays occupés.
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III. Maintien de la liberté dans le commerce des changes.

M. Weber constate que le contrôle des changes auquel ont recouru presque 
tous les pays étrangers est dû à la pénurie de devises dont ils disposaient. La 
Suisse, qui possède d ’énormes réserves de devises, n ’a aucune raison de recou
rir à cette mesure. D’ailleurs, même si elle introduisait un contrôle des changes, 
la Banque Nationale ne cesserait pas pour autant d ’entretenir des relations avec 
les banques centrales étrangères puisqu’aussi bien le contrôle des devises 
n ’affecterait nullement l’activité de notre institut d ’émission. Le seul moyen 
d’arrêter toute opération avec l’étranger consisterait à décréter un blocage des 
avoirs étrangers comme l’ont fait les Etats-Unis. Il s’agit là d ’une mesure plus 
politique que financière dont les conséquences seraient pour notre pays la mort 
de son économie.

M. Weber combat l’argumentation de M. Nussbaumer qui voit dans la poli
tique de la B.N. une excuse à celle que mènent les Banques privées suisses. Rien 
n ’empêche en effet une banque privée de refuser son entremise à une opération 
qui risque de lui amener des difficultés du côté allié.

M. Keller prend acte de cette déclaration avec satisfaction.
M. Hirs relève qu’autant que la B.N. puisse avoir un contrôle sur les opéra

tions des banques suisses, celles-ci n ’ouvrent plus de crédits en francs suisses à 
l’Allemagne, ce qu’elles font en revanche aux Américains. Si l’on introduisait 
un contrôle des changes, ces derniers seraient donc les premiers à pâtir d ’une 
telle mesure. La B.N. a introduit un système selon lequel les banques suisses 
doivent annoncer les opérations de devises auxquelles elles prêtent leur assis
tance. Or, ces annonces permettent de constater que ces opérations sont pour 
l’instant à peu près inexistantes. Les seules monnaies étrangères qui présentent 
encore un certain intérêt sont l’escudos, le pesetas et la couronne suédoise. 
Reste la question des accréditifs ouverts par les banques suisses à des commer
çants espagnols ou portugais qui livrent des marchandises à l’Allemagne.

M. Hirs insiste sur le fait que ces transactions sont de simples opérations de 
transit. Voici comment elles se passent:

Les Allemands achètent des marchandises en Espagne. Les Espagnols exi
gent d’être payés en francs suisses. Mais les Allemands ne payant que contre 
présentation des documents d ’exportation, les Espagnols prient une banque 
suisse de leur ouvrir un accréditif sur la base de la transaction conclue avec les 
Allemands. Or, actuellement, une banque suisse n ’ouvre un tel accréditif que 
si l’acheteur allemand dispose chez elle d’un avoir en francs suisses. Pour cons
tituer cet avoir, la Reichsbank est obligée de livrer de l’or à la B.N. De ce qui 
précède, il ressort donc que la Suisse joue un rôle de simple intermédiaire et 
qu’à aucun moment, elle n ’ouvre de crédits en blanc à l’Allemagne.

M. Weber insiste sur le fait que les banques suisses jouent ce rôle d ’intermé
diaire depuis des années déjà et que les empêcher de continuer comme par le 
passé supposerait une forte diminution de l’activité des banques suisses.

IV. Trafic des billets étrangers.

M. Rossy relève l’intérêt qu’il y aurait à interdire le commerce des billets 
étrangers en Suisse.
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M. Hirs remarque à ce propos que les Anglais en profitent cependant un peu 
puisque c’est apparemment dans notre pays qu’ils se procurent les billets dont 
ils remplissent les poches de leurs aviateurs pour le cas où ceux-ci tomberaient 
en pays étranger.

V. Undertaking des banques.

M. Weber s’élève contre les déclarations de M. Nussbaumer à la page 12 de 
son exposé concernant la signature par la B.N. d’un «general undertaking». Il 
insiste sur le fait qu’une telle signature est absolument incompatible avec la 
position officielle de la B.N., ce à quoi les assistants opinent unanimement.

M. Keller est en effet d ’avis qu’il ne saurait être question que la B.N. prît 
quelque engagement que ce soit envers les Gouvernements alliés. Il croit d’ail
leurs savoir que les banques suisses entendent se refuser à ce que le «standard 
undertaking» proposé par les Alliés constitue un cahier des charges pour elles.

M. Weber se propose de parler à cœur ouvert avec M. Nussbaumer dont 
il craint qu’il profite de sa présence à Londres pour conclure une quantité 
d ’affaires peu agréables à la B.N.

M. Keller croit savoir que M. Nussbaumer, aussitôt qu’il fait partie d’une 
délégation en qualité de membre officiel, tient absolument les obligations que 
lui impose sa situation, fait qu’aurait attesté M. de Torrenté qui a récemment 
dirigé la délégation suisse qui s’est rendue en Espagne, délégation qui compre
nant notamment M. Nussbaumer.

M. Keller prend enfin acte avec plaisir du projet qu’a la B.N. d ’envoyer 
M. Hirs à Londres et relève que ce geste serait probablement très favorable 
à une heureuse évolution des rapports entre la Banque d’Angleterre et notre 
institut.
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Le Délégué du Conseil fédéral 
aux Couvres d ’Entr’aide internationale, Ed. de Haller, 

au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

N o  Berne, 30 janvier 1944

Je me permets de vous adresser ci-joint le compte rendu de mon entretien du 
26 janvier avec M. Speiser1.

Son initiative me paraît très opportune. Tout, dans son projet, n ’est pas 
réalisable, mais il offre, entre autres avantages, celui de pouvoir être lancé dès 
maintenant sans entorse à notre attitude neutre. En effet, il s’agit de préparer 
le secours d ’après-guerre, indépendamment du sort des armes.

1. R eproduit en annexe au présent document.
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